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ARTICLE 6

Après l’alinéa 19, insérer l’alinéa suivant :

« 6° Au sein de l’assemblée générale, du conseil d’administration, du conseil de surveillance ou des 
organes délibérants en tenant lieu, les sociétés sportives ou les membres qu’elles ont désignés ne 
prennent pas part aux délibérations qui concernent exclusivement les niveaux de compétition ou les 
manifestations auxquels elles ne participent pas. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à faire en sorte que, lorsqu’une fédération a créé une société avec des 
clubs professionnels participant à des niveaux différents de compétition (ligue 1 et ligue 2 pour le 
football par exemple), les clubs ou leurs représentants prennent certes part aux décisions qui 
concernent le fonctionnement général de la société et le niveau de compétition auquel ils 
participent, mais qu’ils n’aient aucun droit de vote pour les décisions relatives au niveau de 
compétition auquel ils ne participent pas.

Dans le secteur du football notamment, il s’agit de transposer dans la société l’existence des 
collèges de ligue 1 et de ligue 2 prévus par les statuts de la Ligue de football professionnel.

Il est légitime que la loi entre dans ces détails du fonctionnement d’une société commerciale créée 
entre les fédérations et les clubs professionnels. A défaut, ces détails relèveraient en effet des seuls 
statuts de la société et rien ne garantit qu’ils y figureraient.



ART. 6 N° 41

2/2

Or, il ne s’agit pas d’une société classique, constituée par des personnes décidant librement de 
s’associer et qui auraient donc toute latitude pour déterminer le contenu des statuts. Par le jeu des 
promotions et relégations successives, tous les clubs d’une discipline ont en effet vocation à devenir 
actionnaires. Il importe donc que le législateur ne laisse pas les seuls clubs professionnels présents 
au moment de la constitution de la société dicter des règles de fonctionnement ayant vocation à 
perdurer pour de nombreuses années voire durant plusieurs décennies.


